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CHAPITRE II

FLUX ET ASPECTS CONTRACTUELS

INTRODUCTION

LES CONTRATS TELEMAllQUES AU REGARD DU DROIT

COMMUNAUTAIRE.

Par contrat télématique, nous entendons au sens du présent rapport,
l'ensemble des structures contractuelles ou associatives qui peuvent être
mises en place aux différents stades de sa mjse sur pied ou de la réali-
sation d'opérations portant sur un service télématique. Du point de
vue du droit communautaire, trois ordres de réflexion sont envisageables.
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Les premières portent sur le rôle de l'Etat: l'Etat peut. soit en tant
qu'acteur, soit en tant que subsidiant certaines activités de services de
télécommunications, limiter ou fausser la concurrence; la réglementation
étatique des services peut affecter la libre prestation des services ou in-
duire des comportements anticoncurrentiels.

Les deux:èmes s'intéressent au comportement des opérateurs soit
au sein d'« associations ~ ou d'ententes pour la mise sur pied d'un servi-
ce commun soit pour régler la distribution des produits télématiques.

Les troisièmes enfin, concernent la relation avec l'uti:isateur pro-
fessionnel ou privé. Trois questions peuvent être envisagées: le problè-
me des «offres liées ~ comptant l'équipement et service; les restrictions
d'utilisation imposées par certains producteurs; l'applicabilité de la
directive européenne relative à la respons,lbilité du fait des produits.

La question de l'intervention de l'Etat, Etat providence ou Etat gen-
darme, ne sera pas examinée ici car, s'il est vrai que, par exemple, l'Etat
peut règlementer le contenu ou l'offre de services télématiques et modi-
fier ainsi 'e contrat, l'analyse de la question nous éloignerait du «noyau
dur ~ de notre propos. Ce sont donc les points deux et trois qui seuls
seront ici retenus.

...

SECTION 1

LES COMPORTEMENTS DES OPERA TEURS
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Trois types de comportement dont l'objet ou les effets peuvent être
anti-concurrentiels doivent être distingués.

Le premier concerne des accords pris au sein d' « associations » ; le
deuxième des accords horizontaux entre opérateurs, le troisième, des
accords verticaux de distribution conclus par des opérateurs déterminés.
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fant que standard pour les transactions entre banques. Chaque message

Il ,est entouré de données obligatoires ou libres qui facilitent la compré-

hension du message. Par exemple, un message normal peut avoir 12

;« champs» dont 4 sont obligatoires. Les champs obligatoires concer-

nent la référence à la transaction, la valeur de la transaction et l'identité

~es deux parties. Les autres champs portent sur des détails relatifs à la

panque, les raisons ,du paiement, etc... Un maximum de 2.000 caractè-

res est permis par message. Sur les caractéristiques du réseau SWIFT,

lire The usage of International Data Network in Europe,

PECD, ICCP, n° 2, Paris, 1979. D'autres secteurs requièrent également

;une normalisation des données; on pense au domaine des assu-
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pes marchandises (cf. C. Monville, Y. Poullet, La demande finale

en télématique Aspects juridiques, La documentation Française, 1988,
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cial Paper, n° 2, Oslo, June 1980).
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Deuxièmement, la nécessité de définir les normes de transmission com-
munes et de proposer à différentes entreprises d'un secteur voire à
toutes, des services de communication (service de courrier é:ectronique,
base de données partagées, etc.) expliquent le fait qu'en matière de ser-
vices télématiques se multiplient les services communs à plusieurs entre-
j:rises, parfois ér'gées en sociétés distinctes (coopératives, A.S.B.L.,
etc.).

Enfin, troisièmement.les entreprises du secteur ont ressenti la néces-
sité face aux risques juridiques, commerciaux et financiers liés au déve-
loppement de ces nouveaux services de fédérer leurs efforts et ont cons-
t.tué des associations (parfois concurrentes) qui émettent des recom-
mandations sous diverses formes à l'intention de leurs membres.

Une analyse complète des questions juridiques soulevées par la créa-
tion et le fO.lctionnement de ces associations serait longue et. fastidieuse
et nous nous contenterons de proposer quelques réflexions de droit de
la con:::urrence re:atives aux seuls transferts électroniques de fonds.

A ce propos MM. Schauss et Thunis notaient que la normalisation
technique et administrative n'avait pas nécessairement d'effets concur-
rentiels, la normalisation permettant à un plus grand nombre d'acteurs
d'adhérer aux systèmes et aux utilisateurs de disposer d'une gamme
p us complète de services: ainsi, l'interopérabilité de réseaux de T .E.F.
grand public permet au consommateur d'utiliser sa carte dans un nombre
bien plus important de points de vente. Ils ajoutaient que l'importance
d'investissements nécessaires à la mise sur pied d'un service justifiait des
accords en vue d'un partage des coûts et des économies d'échelle.

Ceci conduit à affirmer que bien souvent les accords conclus pour-
raient être validés sur base de l'article 85 §3. Une telle affirmation en
matière de T.E.F. grand public s'appuie tant sur le précédent de la déci-
s'on Eurochèque (déc. de la Commission des Communautés Européen-
nes, 10 déco 1984 relative aux accords concernant les Eurochèques uni-
formes JOCE, 7 février 1985 L. 35/43; le profit retiré par les utilisa-
teurs apparaît, aux yeux de la Commission, équitable, dans la mesure
où :es porteurs d'eurochèques disposent de toutes les monnaies européen-
nes, qu'ils peuvent retirer de l'argent en fonction de leurs besoins sur
place, qu'ils bénéfic:ent d'un certain CI\:;dit, non assorti d'intérêts débi-
teurs et que le taux leur est plus avantageux) que sur les réponses de la
Commission faites à différentes questions parlementaires (cf. la com-
munication faite par la Commisison concernant la notification faite par
l'Associazione Bancaria ltaliana, notamment à propos de la Convention
lnterbancaire Bancontact, JOCE, 8-10-86, C 251/2 et les réponses
faites à ~. Van Hemeldonck (JOCE, 2-12-1985, n° C 310/16) à pro-
pos des accords Bancontact-Mistercash et à M. Abelin (JOCE 2-10-
1985, n° C 251/10) à propos des ententes entre banques françaises).
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MM. Schauss et Thunis proposent dès lors les conclusions suivan-
tes, reprenant l'interprétation donnée par la Commission dans l'affaire
Eurochèque aux quatre conditions de l'article 85 §3.

De telles conclusions peuvent être utilement étendues à d'autres
services que ceux de télébanking. Ainsi les services de courrier électroni-
que spécialisé développés au sein de certains secteurs (cf. par exemple,
celui mis en place par la S.I.T.A.) pourraient bénéficier des mêmes
exemptions à condition, nous semble-t-il, que chaque participant garde
le principe d'une publicité propre et fixe librement, avec ses propres
clients, les tarifs du service et les prestations complémentaires.

En ce qui concerne les recommandations ou «codes de conduite ~
pris par les organes de certaines associations auxquels se soumettent les
membres de l'association, ils constituent des «décisions d'associations
d'entreprises ~, susceptibles de tomber sous le coup de l'article 85 § 1
(à ce propos, P. Van Ommeslaghe -B. Van de Walle de Ghelcke, Exa-
men de Jurisprudence, Cab. dr. euro 1984, 138 et s. et la nombreuse
jurisprudence citée). Le fait que le code de conduite ou la recomman-
dation ne soient pas rendus à strictement parler, obligatoires, aux mem-
bres, mais simplement conseillés, ne modifie pas la position de la Com-
mission (cf. les arrêts FRUBO 25 juillet 1974 et ANSEAU-NAVEWA
17 décembre 1981).

Ainsi, les accords pris au sein de ces associations ne peuvent avoir
pour objet ou pour effet de privilégier les seuls nationaux (cf. par exem-
ple les décisions « Groupements des Papiers Peints de Belgique.p
(CJCE 26 nov. 1975, Cab. dr. euro 1976, p. 227, note L. Defalque
et «Centraal Bureau voor de Rijwielhandel~, CJCE, 2 déco 1977),
de réglementer les tarifs vis-à-vis des distributeurs ou d'utilisateurs (cf.
not. l'arrêt FEDETAB, CJCE, 29 oct. 1980 Cah. dr. eur., 1982, p.
233, note Vajda). Rappelons qu'il suffit pour que l'art. 85 §1 puisse
recevoir application que la concurrenœ soit entravée à l'un quelconque
des échelons du commerce entre les producteurs et le consommateur
ultime.

Certes, il restera aux associations à démontrer que les «codes
de conduite» tombent sous le coup de l'application de l'article 85 §3.
Ainsi, par exemple, le « Downloading Code of Practice» d'EUSIDIC
nous apparaît pouvoir bénéficier aisément de l'exemption; sur ce code,
Y. Poullet, Confidentiality clauses, in Information Market, Colloque CCl,
11-12 déco 1986, à paraître. Il permet aux clients de développer des
formes plus rentables d'utilisation des bases de données, en tenant
compte des possibilités qu'offrent les micro ordinateurs, c'est-à-dire en
promouvant le progrès technique.

8
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§ 2. Les accords horizontaux de coopération ou de répartition

du travail

Dans les secteurs des services de télécommunication, foisonnent les
accords de coopération ou, à l'inverse, de répartition des activitts.

Les accords de coopération s'expliquent tant par le coût des inves-
tsseme ts nécessaires à la mise sur pied d'un tel service que par la
nature même de ces services qui se caractérisent par l'échange entre di-
verses entreprises d'information. Ces accords de coopération peuvent
; o,J:er sur 'e partage des frais de recherche et de développement ou par
la création de services communs (sur ces diverses formes Jo W. Goebel,
D. Hofer-Frey, J. Scheller, Rechtstatsachen hein Betrielbe von lnforma-
tiOl:ssystemen. J. Schweiter Verlag, 1983, p. 42 et s.) .Ces accords peu-
vent amcner à la création d'entreprises ayant une personnalité propre.
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Ainsi, on cite notamment:

-en matière de services de courrier ~lectronique, le projet «ODET.
TE» déve:oppé par les entreprises du secteur automobile;

-en matière de services télématiques financiers, les projets ~ SEA-
DOCS» (il s'agit d'une coopération banques -entreprises dont le
leader est la ~Chase Manhattan Bank») qui visent à créer des stan-
dards permettant le transfert de documents commerciaux entre ban-
ques et entreprises (cf. également le projet TELETRUST qui ras-
semble des institutions de recherche, des transporteurs, des banques
et entreprises et dont le but est de définir une technique ~signature»
électronique).

-en matière de base de données informationnelles, la mise sur pied
de bases de données communes à partir de bases de données primai-
res appartenant à différentes entreprises.

On note que la Communauté Européenne a soutenu certains de ces
accords. Cette simple constatation témoigne du fait qu'a priori, la com-
mission ne s'oppose pas à de tels accords et les estime conformes à
l'article 85 §3.

Le caractère aléatoire. de la rentabilité de ces investissements dans
un domaine technologique de pointe apporte, si besoin en était, une
justification à la validité de ces accords. Il est clair que
de tels accords permettent la promotion du progrès technique et
apparaissent comme ayant des conséquences avantageuses indiscutables
pour les utilisateurs, ainsi le projet ODETTE vise à permettre notam-
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ment une meilleure gestion des stocks de pièœs de rechange dans les
succursales des entreprises et permet dès lors aux conœssionnaires
d'offrir à leur clientèle un meilleur service.

Enfin, il est certain que la mise sur pied par ou au sein d'un groupe
d'entreprises d'un service de télécommunication n'empêche pas les con-
cuuents d'offrir, par les moyens classiques traditionnels, le même
échange d'informations.

Dans le domaine des bases de données informationnelles, se sont
développés de nombreux accords de répartition des activités. Ces ac-
cords ont même parfois été suscités par la législation de tel ou tel pays,
ainsi la loi française a réparti les activités des différentes bases de don-
nées juridiques tout en instaurant entre elles des mécanismes de coopéra-
tion.

L'entente peut concerner également la répartition géogra-
phique des marchés; eJ1e concerne le plus souvent le contenu même de
l'activit~ des entreprises il s'agit pour les entreprises de ne pas dévelop-
per de produits ou d'activités concurrents.

Il est b:en évident que les mêmes principes que ceux développés à
propos de accords de coopération autoriseraient la commission à valider
de tels accords, pre.,ant en compte la nécessité des entreprises de pou-
voir compter sur un marché potentiel, étant donné la concurrence des
entreprises offrant les informations sur des supports traditionnels er
l'importance des investissements liés à l'utilisation des «nouvelles tech-
nologies de l'information ».

III

§ 3. Les circuits de distribution: les accords verticaux

L'organisation de la distribution en particulier des produits infor-
mationnels peut soulever divers problèmes. Pour maximiser la ren-
tabilité de son investissement le producteur ou le serveur principal peu-
vent, par des clauses ad hoc, à la fois premièrement cloisonner le marché
et réserver l'accès des bases de données à un certain nombre de clients
limités géographiquement, deuxièmement imposer aux distributeurs d'of-
frir une gamme de proàuits diversifiés à des prix fixés et de garantir une
qualité minimale du service (ce qui supposera par exemple que le distri-
buteur dispose d'équipements et de lignes d'accès suffisants garantissant
ainsi une accessibilité à la base et des temps de réponse convenab:es),
troisièmement exiger du distributeur de connaître le nom de ses clients
et le détail de leurs interrogations afin d'adapter la qualité et le contenu
du produit informationnel et, enfin, quatrièmement interdire aux distri-
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Le principe défendu en la matière par la commission se résume
comme suit: le r"g:me de concurrence efficace qu'implique l'article 85
admet que la nature et l'intensité de la concurrence puissent varier en
fonction des produits ou des services en cause. Ainsi, à propos d'un
service de presse électronique, la prise en considération de la nature spé-
cifique du service a amené la Cour à examiner l'applicabilité de l'article
85 § 3, nonobstant des restrictions quantitatives du nombre des re-
vendeurs (Alf. Binon, CJCE 3 juillet 1985.. Cah. dr. europ.., p. 325
et s. note S. Petropoulos).

La prise en considération de la spécificité du secteur économique que
constituent la production et la diffusion de bases de données justifient
sans doute l'existence de la plupart des clauses reprises ci-dessus sur
base de l'article 85 § 3. Ainsi à l'appui d'une argumentation fondée sur
l'article 85 § 3, le rédacteur de la clause démontrera que:

1) la technologie même de la mise à disposition du service exige par
le producteur des conditions qualitatives (cf. en particulier à ce sujet, la
synthèse des arrêts dits «de distribution sélective» faite par Van Ommes-
laghe -Van de Walle de Ghelcke, Chrono citée, p. 214 et s.) dans le
chef du serveur (possibilité de formation des clients, maintenance et
suivi de la clientèle, équipement suffisant pour permettre un dialogue
rapide et convivial) ;

2) la nécessité d'une bonne connaissance des réactions du marché
face à un «produit» nouveau justifie l'exigence d'une connaissance par
le producteur de données, sans doute agrégées (essentiellement, pour des
raisons de conridentialité, cf. sur les clauses en cette matière, Y. Poullet,
art. cité), données relatives aux types de clientèle et à la nature de leur
interrogation;

3) la clause excluant la mise à ,disposition par le serveur de produits
concurrents pourrait même se justifier ;:Jour un type de produit infor-
mationnel que le serveur se doit de bien connaître à l'exclusion d'autres
concurrents pour pouvoir bien le promouvoir.

Enfin, on pourrait concevoir que l'utilisation d'un produit varie
suIvant la culture du pays et que dès lors un cloisonnement des mar.
chés puisse se justifier. Un second argument en faveur du cloisonne.
ment pourrait êu'e celui de la nécessité pour chaque serveur de pouvo
rentabiliser sur un nombre de clients potentiels déterminés, les investis-
sements consentis pour la mise sur pied du service conversationnel.
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SECTION II

LES RELATIONS AVEC LES UTILISATEURS
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L'introduction 6pinglait trois questions.

-L'offre de services s'accompagne souvent de la nécessité con-
tractuelle d'acquérir certains programmes ou équipt:ments compatible.\
avec ceux de l'opérateur. N'y a-t-il pas là «offre liée~, conséquence
d'un abus de position dominante condamné par l'article 86 du Traité
de Rome?

-Dans les contrats de télétraitement ou d'accès à des bases d,-
données certaines clauses des contrats utilisateurs restreignent les possi-
bilités d'utilisation ou prévoient des tarifs différents suivant le type d'uti-
l'sation faite par le client. Ne s'agit-il pas de restrictions d'utilisation
incompatibles avec le Traité de Rome?

-Enfin, l'applicabilité de la directive de la Commission sur
résponsabilité du fait des produits est discutée.

§ 1. Les « offres liées»

E lentrer liées

camp
par le

La situation visée est la suivante: l'utilisation d'un service de télé-
communication est liée à l'achat ou la location d'un équipement spéci-
fique dont en outre, le serveur assumera la maintenance.

Une telle pratique se justifie souvent pour des raisons de compati-
bi:ité d'équipements: la même pratique a existé en matière d'équipe-
ments informatiques où l'acquisition de certains logiciels était liée a
l'acquisition de matériels. En cette matière, on sait que des décisions
américaines ont condamné sévèrement les offres liées au nom du prin-
cipe de la concurrence et ont consacré le principe de l'Unbundling.

La référence au précédent justifie donc l'incertitude de la légitimité
de la pratique décrite ci-dessus: l'article 86 du Traité de Rome relatif
à l'abus de position dominante prévoit la condamnation de pratiques
pouvant notamment:

«...d) subordonner la conclusion de contrats à l'acceptation, par
les partenaires, de prestations supplémentaires, qui par leur nature ou
selon les usages commerciaux, n'ont pas de lien avec l'objet de ces
contrats ~.

.;. 

'"
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L'application de l'article 86 suppose une position dominante défi-
nie comme suit par la Cour: «Une position de puissance économique
détenue par une entreprise qui lui donne le pouvoir de faire obstacle
au maintien d'une conCUITence effective sur le marché en cause, en lui
fournissant la possibilité de comportements indépendants dans une
mesure appréciable vis-à-vis de ses concuITents, de ses clients et, finale-
ment des consommateurs» (C.J.C.E., 1.4 fév. 1978 ABG Entrep. Pétro-
lières, décision reprise et analysée in Van Ommeslaghe -Van de Walle de
Ghelcke, Chrono citée, p. 449 et s.).

En matière de services télématiques, la Cour appréciera dans quelle
mesure une entreprise ne subit pas de manière notable les effets de la
conCUITence. Ainsi, en matière de bases de données, la Cour s'inteITo-
gera par exemple, sur la spécificité du marché propre aux bases de don-
nées desservies, et non sur l'ensemble du marché des bases de données
(cf., par comparaison, l'affaire United Brands (Orianne -Delahaut,
Obs. sous l'Arrêt United Brands, J.T., 1979, p. 91, n° 4) où la spécifi-
cité du marcht,; de la banane par rapport à celui d'autres fruits a été
mise en exergue). Ainsi, en matière de bases de données, le marché des
bases de données scientifiques est un aun'e marché que celui des bases de
è:onnées économiques et sans doute des subdivisions seraient à faire
dans ces deux secteurs. La Cour tiendra compte également de la gamme
des bases de données offertes par un seul serveur ou producteur, et de
la qualité intrinsèquement ou subjectivement supérieure d'une base de
données par exemple du fait de sa convivialité de son exhaustivité ou
d'avantages dûs à une technologie de programmation plus avancée.

Ensuite, l'aplication de l'article 86 suppose que la prestation jume-
lée ne soit pas par sa nature liée à la prestation principale (J. Megret,
Le droit de la C.E.E., vol. 4, ConcuITence, U.L.B., 1972 p. 72 et les
références). L'évaluation de l'existence de cette condition devra tenir
compte de l'état de la technologie. Ainsi, en matière de télécommunica-
tion l'absence de normes internationales pour des services des couches
« app~ication» peut justifier que l'accès à un service de couITier élec-
tronique soit lié à l'utilisation de certains programmes. Ainsi, la nécessité
de « cryptographier » les messages suppose que l'utilisateur professionnel
d'un service de télébanking équipe son ordinateur de programmes non
normalisés permettant le chiffrement et souvent acquis auprès du pres-
tataire de ce service de télébanking.

En conclusion, c'est à la Cour d'apprécier dans quelle mesure lme
entreprise «cherche à accroître ou à étendre par le biais de ces offres
liées son pouvoir sur le marché». L'ob:igation d'acquérir un équipement
complémentaire non compatible à l'utilisation de certains services offerts
par les concUITents peut être une manière de rendre le marché captif.
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§ 3. L'applicabilité de la directive: du Conseil du 25 juillet 1985

relative à la responsàbilité des produits
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En cas de panne, d'interruptions de mauvaises transmissions et
et de fraudes, le droit est appelé à intervenir pour déterminer la res-
ponsabilité des acteurs et pour organiser le recours de l'utilisateur.

L'utilisateur d'un système télématique victime d'un dommage dis-
pose d'un recours auprès du responsable.

Suivant le droit commun, il doit prouver le dommage, la faute et
le l:en de causalité.

Le dommage est souvent évident et ne soulève pas de difficultés
particulières. La faute et le lien de causalité sont, par contre, beaucoup
plus difficiles à prouver t':tant donné la complexité des relations mises
en jeu dans une re!ation télématique. Dans les méandres des connexions
télématiques, il n'est pas toujours possible de déterminer l'acteur respoll-
sable, c'est-à-dire l'acteur qui a fait preuve de négligence en ne prenant
pas les mesures de sécurité permettant d'empêcher la réalisation du
dommage. En vue de protéger le consommateur de services télémati-
ques, et dans l'optique d'un développement européen de ces services,
des mesures doivent être prises au niveau européen.

En matière de responsabilité du fait des produits d6fectueux le
recours de l'utilisateur se heurte aux mêmes problèmes: difficulté de
prouver la faute et de déterminer l'acteur responsable. En vue de résou-
dre ces problèmes, le Conseil des Communautés Européennes a estimé
qu'une action était nécessaire. Celle.ci s'est concrétisée dans la directive
communautaire du 25 juillet 1985 sur la responsabilité du fait des pro-
duits défectueux, laquelle est essentiellemnt orientée vers la protection
des consommateurs.

La directive est ainsi justifiée: «Un rapprochement des législations
des Etats membres en matière de responsabilité du producteur pour
les dommages caus~s par le caractère défectueux de ses produits est
nécessaire du fait que leur disparité est susceptible de fausser la con-
currence, d'affecter la libre circulatioft des marchandises au sein du
Marché Commun et d'entraîner des différences dans le niveau de pro-
tection du consommateur contre les dommages causés à sa santé et à ses
biens par un produit défectueux».

Le constat suivant lequel le problème des produits défectueux est
simiIaîre à celui des transmissions télématiques défectueuses permet dès
lors d'estimer pertinente la question suiv'lnte : la directive ne pourrait-
elle être étendue à la télématique et, en cas de réponse négative, une
directive similaire à celle du 25 juillet 1985, mais adaptée aux spécifi-
cités de la télématique ne pourrait-elle être établie?
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.Mê~e si certa~~ principes sont transposables, il nous semble que
la directive du 25 JUIllet 1985 n'est pas applicable en matière de servi-
ces télématiques.

Au regard de la distinction faite entre c produits ~ et c services ~,
cette exclusion est évidente pour les activités de mise à disposition du
produit informationnel. L'énoncé de la directive indique que œlle-ci vise
les produits et non les serviœs. Le terme c produit ~ désigne tout meu-
ble, objet d'une production industrielle, y compris l'électricité. Depuis
les arrêts Coditel et Debauve, la Cour rejette toute assimilation de la
mise à disposition de messages informationnels à une fourniture d'élec-
tricité.

La réponse négative se justifierait également si l'on voulait appli-
quer la directive au produit informationnel lui-même, c'est-à-dire à la
base ,de données ou au programme auxquels on accède par des techni.
ques de téléinformatique. Certes, on peut imaginer que la responsabi-
lité du producteur soit mise en cause non en raison d'une défectuosité
de la transmission mais parce que le produit est en lui-même
défectueux (non mise à jour d'une base de données, erreurs de
programmation). Il n'en reste pas moins que la directive n'est point
applicable. De l'article 9 et des considérants, se dégage clairement
l'idée que la directive a été conçue en vue d'assurer la sécurité physi-
que de la personne et des biens appartenant à l'utilisateur; le domma-
ge patrimonial ou moral causé par exemple par une information fausse
ou par une erreur de programmation rentre difficilement dans le champ
d'application de la directive.

Etant donné que la directive du 25 juillet 1985 ne convient pas
pour les services télématiques, ne serait-il pas judicieux de proposer à la
Commission d'établir une directive relative à «responsabiilté du fait
des transmissions télématiques d~fectueuses ~ ?

Cette directive prônerait le principe de la responsabilité sans faute
du serveur. Ce dernier serait tenu pour responsable dès qu'une trans-
mission télématique serait affectée d'un défaut suite à une lacune des
mesures de sécurité.

Le serveur est l'acteur le mieux approprié pour assumer la respon-
sabilité. C'est lui qui organise le service et s'occupe des relations avec les
utilisateurs. Le producteur (ou collecteur de données) ne peut être
désigné comme responsable car il ne joue aucun rôle technique et ne
peut, dès lors, garantir, la sécurité. Le transporteur, quant à lui, est
maître du réseau. Il gère l'infrastructure mais il ne s'occupe pas des
transmissions t6lématiques elles-mêmes. De plus plusieurs pays d'Euro-
pe connaissent encore le principe de l'irresponsabilité du transporteur.

L'identification du producteur serait faite de façon particulièrement
large de façon que la victime trouve pratiquement toujours un respon-
sable accessible.
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Les dommages que pourrait subir un utilisateur suite au défaut de
transmission sont notamment les pannes et interruptions, les mauvaises
transmissions, les fraudes rendues possible par un manque de sécurité.

Le défaut du service télématique doit être clairement circonscrit:
«La transmission est défectueuse lorsqu'elle n'offre pas la sécurité à.
laquelle on peut légitimement s'attendre '>. Le critère retenu pour appré-
cier la défectuosité de la transmission est celui de la sécurité, critère
le plus important au point de vue de la sécurité des consommateurs.
Les utilisateurs pourront agir, sur base de la directive, contre le serveur
alors qu'ils n'ont aucune relation préalable avec œ serveur.

La victime du dommage devrait prouv~r le dommage, le défaut et
le lien de causalité. Vu la futilité des transmissions et l'immatérialité
des informations, la preuve du défaut est difficile à apporter; le droit
commun relatif à la preuve devrait être assoupli.

En plus des grands principes énoncés, la directive compterait plu-
sieurs dispositions relatives à la protection du consommateur et similai-
res à celles que l'on trouve dans la directive du 25 juillet 1985 : respon-
sabilité solidaire de tous les responsables du même dommage et inter-
diction d'écarter l'application de la directive par des clauses limitatives
ou exonératoires de responsabilité.

L'établissement d'une telle directive accréditerait la confiance du
grand public envers les services télématiques et participerait ainsi au
développement des services télématiques en Europe. Il ne faudrait
cependant pas imposer une trop grande responsabilité aux serveurs qui
hésiteraient alors à prendre le risque. Le p~afonnement de la responsa-
bilité dégagerait les serveurs de nombreuses craintes et faciliterait la
couverture des risques par des mécanismes d'assurance.W~ ent pas
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